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Chères Vivaroises, Chers Vivarois,

Ce nouveau numéro de l’Ecritoire fait le lien entre la saison estivale 
achevée et une rentrée 2022 dynamique. L’été a été particulièrement 
animé, après des années où nous n’avons pas pu développer nos 
activités à plein régime. 
Une rentrée avec son ton ambivalent ; alors que 325 enfants élèves 
à Viviers ont repris le chemin de l’école, les coulisses de la rentrée 
que nous vous dévoilons nous imprègnent de ce brin d’enfance 
nostalgique et de cette fierté devant cette jeune génération.
Fierté également  devant les acteurs locaux de l’éducation, les ser-
vices municipaux «enfance-éducation-jeunesse» qui interviennent 
quotidiennement sur les temps scolaires et périscolaires de nos 
enfants et participent ainsi à leur épanouissement directement ou 
indirectement.
Accompagner les enfants pour qu’ils grandissent dans de bonnes 
conditions c’est aussi préparer le demain de cette génération. Et 
c’est là qu’est notre responsabilité d’élus face aux changements que 
nous traversons…..
Mais un bien autre goût de la rentrée s’est fait sentir pour tous. Plus 
possible d’y échapper ; la crise est là. Elle nous a tous rattrapés. 
Énergétique, économique, géopolitique. Il faut tenir, nous n’avons 
pas le choix et surtout tenir bon. Car, conséquence de l’invasion 
russe en Ukraine mais aussi des politiques erratiques de l’Etat depuis 
des années, l’hiver promet d’être très difficile chez vous, parce que 
vous allez forcément faire très attention au chauffage, à l’essence, à 
l’alimentation dont les prix s’envolent. Devant la crise énergétique 
de grande ampleur qui s’annonce et l’explosion des factures, tout le 
monde est touché, surtout les plus fragiles d’entre nous.

Au niveau des collectivités l’heure est aussi à l’économie. Nous 
prenons dès ce mois les premières mesures d’urgence pour parer au 
coût astronomique des factures. Parce que c’est votre argent. Parce 
que nous nous refusons à augmenter les impôts. 
Le temps où l’on parlait du dérèglement climatique au futur est fini. 
L’été que nous venons de passer nous l’a rappelé : le réchauffement 
a commencé. Ses conséquences sont palpables.
Du jamais vu ; humains, faune, flore, cultures, c’est tout le vivant 
qui a souffert, avec des conséquences écologiques, sanitaires et 
agricoles encore difficiles à estimer. Canicule, sécheresse et vent, 
voilà le cocktail explosif qui a favorisé les incendies qui ont touché 
notre territoire.
Nous sommes nombreuses et nombreux à avoir senti cet été le 
monde vaciller. Nous avons perdu des paysages auxquels nous 
sommes profondément attachés, l’eau que l’on croyait abondante 
vient à manquer, pour la consommation humaine comme pour 
l’agriculture, et l’air lui-même nous a parfois semblé irrespirable
Si bien sûr la réflexion et le changement sont à conduire au niveau 
individuel. Elus de Viviers, nous prenons nos responsabilités pour 
que notre ville soit prête à relever avec vous et pour vous ce défi 
sociétal, environnemental et énergétique. Pour moi, c’est aussi cela 
une ville solidaire.  Gardons espoir et mobilisons-nous afin d’aspirer 
à un changement et prenons soin de notre territoire et bifurquons 
ensemble vers un autre modèle de société.  Faisons-nous confiance 
tous ensembles.

Bonne lecture,

Martine Mattei
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EN BREF ET EN IMAGES

GUIGNOL
Le 11 juillet Guignol 
était à Viviers pour 
le bonheur des 7 à 77 
ans !

VIRADE DE L’ESPOIR
21ème Virade de l’espoir organisée le 25 

septembre par Ko La Muco

ECATE
Inauguration des locaux de l’ECATE en lien avec la Ressourcerie
de Viviers

LES HEURES BLEUES
8 juillet, un bon moment au quartier Lamarque avec 
l’Anti-chorale, l’Alpev et un couscous délicieux réalisé 
par les dames de l’école des échanges.

CINÉ-DÉBAT
8 septembre, Ciné-débat avec les enfants pour comprendre l’histoire de 
la Madeleine. Organisé par l’ALPEV.

EXPO CICP
Inauguration de l’expo 
du CICP en juillet au Clos 
Saint Roch. Exposition 
permanente.
Plus d’infos :
contact@clos-st-roch.fr

TRAJECTOIRE
17 septembre : Lancement de la fête 
des métiers d’art à Viviers avec 54 ex-
posants. L’art était dans tous ses états
 avec le patrimoine à l’honneur.

VISITE DE L’AMBASSADEUR DE SUISSE
M.Roberto Bazalretti, ambassadeur suisse et sa délégation, étaient reçus 
par de nombreux élus à Viviers. L’occasion d’échanger sur le territoire et les 
travaux de la CNR.



En avant-première !
Voir l’agenda complet en page 22

 
 

Viviers 
Théâtre Municipale 
Samedi 5 novembre à 20h 
— 
L’AMIRAL 
TCHOUMAKOV 

 
 projection gratuite  
en présence des réalisateurs 
renseignements : 04 75 49 83 44 
 

THÉÂTRE
le 1 er octobre à Viviers, pièce de 
théatre, «une semaine pas plus» 
de la compagnie Tracnart !

ADAPEI
Une brioche pour des actions 

concrètes remise par l’ADAPEI aux 
élus de Viviers pour cette nouvelle 

campagne.
Cette année le CCAS, pour une ville

 plus solidaire, a acheté 2 cartons 
de brioches qui ont été remises aux 

résidents de  l‘EHPAD de Viviers.

CLOS ST ROCH
Inspirée par la musique, le voyage, Sly Driencourt 
exposait au Clos Saint Roch cet été.



 

Culture - Festivités

En prenant ses quartiers d’été et de rentrée, Viviers a donné le ton encore de la joie 
et de la qualité avec sa ribambelle d’animations. Les rendez-vous se  
multiplient malgré la canicule, malgré la crise, saisissant toutes les opportunités 
d’écouter, voir, découvrir, admirer….

VIVIERS A DONNÉ LE TON DE LA JOIE ET 
DE LA QUALITÉ 
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CORDES EN BALLADE
Le concert d’ouverture de la 23ème édition des cordes en ballade 
affichait complet le mardi 5 juillet avec une scène cette année installée 
sous l’orgue de la cathédrale.
La grandiose cathédrale St Vincent accueillait le pianiste Nima Sarkechik 
avec le quatuor Debussy. Ce dernier, jouant dans les plus belles salles 
du monde, apporte la musique classique où elle ne va que très peu ; 
maison de retraite, foyer de jeunes travailleurs…
Cette soirée était un hommage à 2 grands compositeurs : Brahms, dont il 
est reconnu comme un spécialiste, et Schuman. Une soirée somptueuse 
dont le public venu nombreux se souviendra longtemps.
Pour clôturer son passage à Viviers, le festival était de retour le 
dimanche 10 juillet pour 3 concerts dans la salle à l’italienne de l’hôtel 
de ville. Le succès était aussi au rendez-vous avec Ravel et les Baleines interprété par Landy Andriamboavonjy (chant), Sébastien Jaudon (piano), 
Lise Péchenart (violoncelle) et Géraldine Chemin (flûte). 
La sonate à Kreutzer avec Nima Sarkechik (piano) et Emmanuel Bernard (violon), formait la deuxième partie d’après-midi, suivie par la sonate le 
printemps avec Nima Sarkechik ( piano) et Christophe Collette (violon).
Ce programme varié a enchanté les mélomanes.

LES VIVAROIS ONT FÊTÉ LA RÉPUBLIQUE
Comme l’année précédente, les Vivarois ont pu se rencontrer lors du repas républicain organisé par la ville. Ce grand rassemblement citoyen, 
installé sur le port, a réuni 250 convives heureux de ce moment convivial qui a démarré avec  un apéritif offert par la municipalité et s’est poursuivi 
ensuite par une délicieuse paëlla, cuisinée et servie par le traiteur «La vraie paëlla».
En raison des évènements climatiques, sècheresse et incendies, le feu d’artifice programmé cette année n’a pu avoir lieu comme prévu afin de 
limiter tous risques.
Le groupe Dédicace and Co a animé la soirée avec des ambiances variées, blues, swing, rock jusqu’aux alentours de 1 h du matin.



EXPOSITION JEAN-PIERRE MARCAULT
Jean-Pierre Marcault peintre et gagnant du prix de la mairie lors du salon Art présent 2021 a exposé 
dans la salle de la maison des chevaliers du 22 juillet au 30 juillet.
Peintre  autodidacte originaire de Vesseaux, Jean-Pierre Marcault peint depuis 30 ans , il est passionné 
par la peinture à l’huile. Ses tableaux sont très colorés souvent dans des tons de bleu et jaune mais il 
utilise aussi des couleurs chaudes et flamboyantes inspirées par une période passée au Sénégal.
Son exposition intitulée «Evasion» portait bien son nom.
Vous pouvez admirer un triptyque de son œuvre sur les murs de l’accueil de l’hôtel de ville
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DES OREILLES PLEIN LES YEUX AVEC
UN BEAU PLATEAU DE JAZZ ! 
La 2ème édition de «Jazz sur un plateau» a eu lieu le 22 juillet dans la 
cour d’honneur de la mairie.
Environ 180 personnes sont venues apprécier le concert des 
Invendables.
Dix musiciens sur scène, au look des blues brothers et à la présence 
scénique, ont interprété les grands titres du rythm and blues, depuis 
Otis Redding, James Brown, Wilson Pickett, Sam and Dave, Arthur 
Conley.
Avec leur soul incisive, les structures harmoniques du blues, leurs 
riffs simples et efficaces et la voix sauvage, ils ont émerveillé le public 
avec des titres incontournables et mythiques.
Buvette et tapas assuraient la restauration pour ce concert en plein air.

UN MARCHÉ NOCTURNE AUX COULEURS
CONVIVIALES
Le vendredi 31 juillet, dès le début de soirée, Vivarois et touristes 
arpentaient le marché nocturne aux senteurs locales.
Une quarantaine d’exposants, créateurs, produits locaux se sont fait 
un plaisir de proposer des produits de saison, des fabrications locales, 
des gourmandises sur tous les tons. 
La convivialité de cette soirée était complétée par un manège pour 
les enfants et pour les grands, un pianiste et La famille Rainette de la 
Cascade ont assuré le show pour leur plus grand plaisir. 
La Roubine affichait complet pour cette soirée de bien-être et de joie.

LES APRÈS-MIDI JEUX
REPRENNENT !

Les après-midi jeux reprennent
avec la ludothèque toujours
plus riche en thèmes.
Venez en famille découvrir ou 
redécouvrir de nombreux jeux
de société :
Jeux d’adresse, stratégique,
coopératif, de grands moments 
d’amusement !

THÉÂTRE DE POCHE À VIVIERS

Le théâtre de poche en plein cœur de la vieille ville de Viviers, 
la «Cave du Fournas», s’ouvrait de nouveau cet été avec deux 
spectacles.
Le 22 juillet, un spectacle de magie, pour les petits et les grands 
avec des classiques comme les cartes enchantées, les anneaux 
chinois, le coffret volant… 
Et le 26 juillet «les propos d’une commère lyonnaise», «MonToine», 
avec Yves Esquieu déroulaient une série d’histoires drôles avec les  
particularités du langage lyonnais. 
Ces spectacles ont été redonnés en août pour rêver encore et 
encore.



Culture - Festivités
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LE FESTIVAL BD CONTINUE DE FAIRE RÊVER !
Samedi 17 septembre, 
Marie-Pierre Chaix, 1ère 
adjointe à la Culture a 
eu l’immense plaisir de 
remettre le 1er prix de 
la grande tombola du 
Festival BD édition 2022.
Les heureux gagnants 
se sont vus attribuer 
une croisière sur un 
magnifique bateau de 
CroisiEurope. M. et Mme 
François, très émus, ont été reçus sur le bateau avec l’équipage pour cette belle 
occasion.

La prochaine édition du festival BD 
est d’ores et déjà programmée pour 
les 10 et 11 juin 2023 avec pour 
parrain Frank Margerin
et son célèbre «Lucien». Son 
univers rock et Harley va faire 
swinguer la ville !
A noter dans vos agendas, le 
plateau d’auteurs est prometteur !

LA BIBLIOTHÈQUE SE DOTE D’UN NOUVEAU LOGICIEL
La fermeture en 2020, en pleine crise sanitaire, des lieux culturels nous a montré à quel point notre outil informatique nécessitait une 
refonte totale. Ainsi, après le changement des deux ordinateurs de la bibliothèque par des modèles récents et le raccordement à la fibre, 
nous étions fin prêts pour passer sur un nouveau logiciel. Hasard du calendrier, la Médiathèque Départementale de l’Ardèche (MDA), 
avec qui nous travaillons étroitement, opérait aussi sa ré-informatisation. Rapidement l’idée d’un catalogue mutualisé a émergé afin 
d’offrir le meilleur outil possible à nos usagers. En tant que bibliothèque pilote pour ce projet, nous avons l’honneur d’être les premiers 
du département à bénéficier de ce service. 
Cette transition a nécessité plus d’un an de travail avec 
les élus municipaux, les équipes de la MDA et la société 
«Proligone».  
Dorénavant, vous pouvez vous rendre sur le tout nouveau 
portail de la bibliothèque, à l’adresse suivante :
http://viviers.ardeche.syrtis.fr ou via
le site de la mairie, onglet « bibliothèque ».

Nos bibliothécaires, Odile et Geoffrey, sont très heureux 
de vous le présenter enfin ! Vous aurez ainsi accès à 
l’ensemble du catalogue depuis chez vous, avec la 
possibilité de réserver les documents.
Si vous êtes un peu perdus, pas de panique, ils ont réalisé 
un petit guide pas à pas pour l’utilisation de ce bel outil. 

DES MOTS EN SOL
La deuxième édition de 
la soirée lecture à la 
Roubine, Des mots en 
Sol, a accueilli un public 
nombreux le 12 août. 
Spectateurs assidus 
ou de passages, tous 
se sont laissés séduire 
par les poèmes franco-
anglais de Wendy 
Atkinson ou ses récits 
de voyages (en Grèce 
notamment), l’histoire 
bien trop plausible du 
roman d’anticipation de Paul Reynard ou les vers passionnés 
de Christine Bénéfice. La place de la Roubine a raisonné jusque 
tard des notes subtiles du talentueux duo jazz HiKaloo et 
la soirée s’est terminée par un buffet convivial, propice aux 
rencontres et aux échanges avec les artistes. 
Un superbe moment hors du temps que nous aurons plaisir à 
renouveler l’été prochain ! 
D’ici là, vous pourrez trouver les livres des auteurs à la 
bibliothèque.

© Fluide Glacial
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Patrimoine - Urbanisme et Cadre de vie

LE PATRIMOINE NATUREL ET BÂTI :
LA VISION DES VIVAROIS

A partir des représentations des habitants, quel usage doit-on privilégier pour le patrimoine 
naturel et bâti de Viviers ? La municipalité a choisi de consulter les Vivarois et acteurs de la
vie sociale et économique de Viviers pour construire un avenir plus conforme aux attentes
sur l’exceptionnel patrimoine vivarois… 
Questionner les habitants sur ce que représente l’Escoutay pour eux, traduire les demandes 
d’accès à un jardin pour aboutir à l’aménagement des jardins partagés, déployer des études sur 
la revitalisation commerciale et le développement local, mettre en place un travail participatif sur les 
mobilités au sein du bassin de vie, autant d’écoute des Vivarois pour mieux projeter la ville,
la valoriser, l’organiser pour les décennies à venir, autant d’actions engagées et 
abouties pour certaines !
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UNE SIGNALÉTIQUE POUR PROMOUVOIR
LES ACTIVITÉS ET LES RICHESSES LOCALES.

La signalétique doit s’intégrer dans le paysage, pour le préserver, éviter une pollution visuelle, tout en conservant son efficacité pour les activités 
artisanales, agricoles, commerciales, artistiques et touristiques qui font vivre notre cité, c’est toute la difficulté de l’exercice !
Les nouvelles dispositions réglementaires en vigueur depuis 2013 introduisent des règles plus strictes pour les enseignes et la publicité extérieure. 
Ainsi, pour respecter cette réglementation, une Charte signalétique est en cours de finalisation à l’échelle de son périmètre par le Pays d’art et 
d’Histoire du Vivarais méridional, en partenariat avec l’Office de Tourisme ,la 
DRAGA et les communes.
Pour Viviers, l’Architecte des Bâtiments de France validera sa cohérence avec 
le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur, protégeant le centre ancien classé 
Site Patrimonial Remarquable.
La nouvelle signalétique s’appuiera sur le travail déjà réalisé par le Parc 
Naturel régional des Monts d’Ardèche (graphismes, couleurs, dimensions, 
idéogrammes…)
Son application à Viviers se mettra en œuvre dans le cadre de la concertation 
avec les habitants qui va débuter cet automne sur le sujet de la mobilité.
Moins de panneaux, plus lisibles et respectant la même charte graphique pour 
la préservation de notre riche patrimoine, et une meilleure visibilité pour nos 
acteurs économiques, c’est l’enjeu de la démarche !

NOTRE DAME DU RHÔNE
L’association « Sauver Viviers », fondée en 2016, avait déjà réalisé avec grand 
succès trois expositions dans les locaux de la Maison de Sampzon : sur les 
monuments remarquables de Viviers, l’architecte J. B. Franque et sur l’histoire de 
Lafarge. Cet été les visiteurs ont pu admirer à Notre Dame du Rhône les travaux 
de l’Ecole de Chaillot sur la chapelle et la représentation de tous les monuments 
historiques de Viviers. 
Plusieurs milliers de visiteurs ont vu ces expositions et ont rempli plus de 200 
pages du livre d’or avec des commentaires enthousiastes sur le patrimoine de 
Viviers.
Contacts : Tél. 04 75 49 83 57 et le site de l’association : www.sauverviviers.fr



LA VILLE AU CŒUR DE LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE
La crise énergétique se poursuit, ce sujet est présent tous les jours 
dans l’ensemble des médias. 

En début d’année nous étions encore loin de ce niveau 
d’effervescence, mais nous avions déjà présenté un dossier sur la 
transition énergétique, enjeu majeur faisant partie de nos priorités 
(voir Ecritoire n°07). Ce que nous ne savions pas c’est à quel point 
il serait au cœur de l’actualité en cette fin d’année. Ce contexte de 
crise a néanmoins un point positif : il permet de parler de sobriété, 
élément clé incontournable de la transition énergétique. 

Pour rappel la transition doit s’appuyer sur ces 3 principes : 

Regardons maintenant comment Viviers intervient sur chacun de 
ces 3 principes :

 Sur l’axe sobriété, nous avons entrepris cette année une 
extinction nocturne de l’éclairage public, en expérimentation, qui 
devrait nous permettre une économie de 130 000 kWh en année 
pleine. Nous étudions également la mise en place de réductions 
du chauffage de certains locaux publics, sachant qu’une 
baisse de 1°C en hiver peut générer jusqu’à 10% de baisse de la 
consommation.

 Sur l’axe de l’efficacité, après des travaux d’isolation l’an 
dernier (Roubine et Esplanade), nous avons entrepris cette 
année un important chantier de rénovation de la chaufferie de la 
Roubine. Celle-ci dessert l’école, la bibliothèque et le théâtre. Elle 
se trouvait dans un état de vétusté très avancé, sans maintenance 
et avec des systèmes de régulation hors d’usage entrainant des 
consommations non maîtrisées. Le nouveau système permettra 
une régulation performante, et de dissocier les consommations 
des 2 bâtiments pour éviter de chauffer le théâtre inutilement. 

 Sur l’axe donnant la priorité aux énergies renouvelables, 
nous avons fait le choix d’une électricité Haute Valeur 
Environnementale via la souscription de ce marché auprès du 

SDE07. Pour aller plus loin nous envisageons également de 
lancer une étude afin d’évaluer quelles toitures des bâtiments 
publics pourraient accueillir une production solaire. 

Un double impact : budget-carbone

- D’un point de vue purement budgétaire, ce contexte va 
impacter très fortement notre budget : +200 000 € de 
dépenses d’énergie en 2022 par rapport à 2021. En 1 an, les 
prix de gros sur le marché de l’électricité et du gaz ont été 
multipliés par 5, passant de 60 €/MWh à 300 €/MWh environ. 
Au-delà des enjeux environnementaux, la raison budgétaire 
est bien sûr une raison supplémentaire pour accélérer cette 
transition. Une bonne nouvelle malgré tout sur ce front, grâce 
à notre souscription au contrat de fourniture Haute Valeur 
Environnementale pour l’électricité hors éclairage public, 
nous avons, selon l’estimation réalisée en début d’année par 
le Syndicat Départemental de l’Energie d’Ardèche, bénéficié 
d’une économie de 4500 € sur ce contrat (par rapport à 
l’énergie grise standard) et de prix fixes jusqu’à fin 2023. Cela 
nous donne un léger sursis nous permettant d’approfondir 
nos actions de réduction des consommations avant 2024 qui 
ramènera probablement une nouvelle vague de hausse des 
coûts d’énergie. 

 - Ces actions sur chacun des axes permettent aussi de 
diminuer les émissions carbones de la commune. Les baisses 
de consommation, qu’elles soient liées à la sobriété ou à 
l’efficacité, viennent mécaniquement améliorer le bilan 
carbone de la commune. C’est bien entendu vrai pour la 
consommation de gaz mais ça l’est aussi pour l’électricité. En 
effet même si notre électricité est peu émettrice, chaque kWh 
consommé est associé à une émission de carbone. 

L’ensemble de ces actions devrait nous permettre d’aller au-
delà des 10% de réduction des consommations demandés par le 
gouvernement. Notre territoire a pris le virage de la transition. La 
situation actuelle nous oblige à accélérer et être plus exigeant. 
Prenons cette situation comme une opportunité pour faire 
évoluer nos modèles de consommation tout en conservant les 
services publics essentiels. 

Patrimoine - Urbanisme et Cadre de vie
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Consommation de la commune
en chiffres

Consommation d’électricité

2019 831 000 kwh

2021 775 000 kwh



FIL ROUGE 
DISPOSITIF PETITE VILLE DE DEMAIN, UN AN APRÈS 

Après un an de labélisation «Petite Ville de Demain», le dispositif 
mobilise !

Une cheffe de projet qui accompagne la commune sur l’Opération 
programmée d’Amélioration de l’Habitat, l’étude de revitalisation commerciale 

et le démarrage des différentes études relatives à la mobilité, la signalétique, la 
valorisation des espaces publics du centre historique de Viviers.

55 000€ de financement de la Banque des Territoires (partenaire financier du 
dispositif) ont été attribués pour ces études.

D’ici fin décembre, les projets de revitalisation de Viviers feront l’objet d’une convention 
d’Opération de Revitalisation du Territoire qui formalisera l’engagement, technique 
et financier des partenaires (la préfecture, la région, le département, …). Cette 

convention concourra à : 
- consolider les projets de valorisation des espaces publics, de redynamisation 

commerciale, de rénovation des logements, d’implantation de nouveaux 
équipements publics, sans oublier la transition énergétique et les mobilités qui 

sont aussi au premier rang des préoccupations.
- à mobiliser et sécuriser les moyens financiers nécessaires à la réalisation 

des opérations qui seront mises en œuvre.
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Patrimoine - Urbanisme et Cadre de vie

JARDINS PARTAGÉS À LAMARQUE :
1ÈRE RÉCOLTE PRÉVUE AU PROCHAIN
PRINTEMPS !
Après la rédaction du règlement intérieur des jardins, en concertation 
avec les usagers, ce projet prend forme ! Le défrichage entre les 
immeubles Lamarque et les berges de l’Escoutay, a été réalisé au 
printemps par une entreprise spécialisée. En juillet, une clôture 
périphérique, pour empêcher l’intrusion de la faune sauvage, a été 
posée par les services techniques, avec le concours de bénévoles et du 
marteau mécanique d’un paysagiste local pour enfoncer les pieux dans le sol caillouteux !… 
La prochaine étape consistera à forer plus profondément le puits déjà existant sur le site, et à le relier à un système de distribution vers les parcelles.
Un dernier aplanissement du sol, avant la délimitation des parcelles, permettra l’attribution de carrés de jardins aux candidats maintenant impatients 
de pouvoir cultiver leur jardin ! 
L’ALPEV, en cohérence avec le PEDT (Projet Educatif Territorial), avec le concours de l’association V.I.E., animera pédagogiquement ces jardins auprès 
des différents publics ; des formations à la culture raisonnée seront proposées … Les modalités pour bénéficier d’une parcelle seront communiquées aux 
habitants de Viviers, dès que les travaux préparatoires seront achevés. Le CCAS en sera le lieu d’inscription.
Rendez-vous au printemps 2023 pour une inauguration, à l’occasion du premier marché aux plantes de Viviers ! 

UN CHANTIER JEUNES QUI RÉUNIT
Le 9ème chantier international des jeunes, organisé par le 
CICP en collaboration avec «Jeunesse et Reconstruction», 
s’est déroulé du 18 au 29 juillet 2022. 
3 bénévoles venant du Mexique et d’Espagne étaient 
présents, avec une animatrice de la région parisienne, 
ainsi qu’un jeune vacancier qui s’est joint aux volontaires 
internationaux !
Du 18 au 21 juillet, dix jeunes de la CC DRAGA, encadrés 
par les animateurs du service Jeunesse, sont venus prêter 
main forte ainsi que 6 volontaires ukrainiens le temps 
d’une journée. Un maçon professionnel délégué par Nils 
Payet-Descombes a encadré les jeunes accompagnés de 5 
bénévoles du CICP dont, Dani Suter, pour le travail de taille 
de pierre. 
Les travaux cette année ont porté sur le jardin arrière du 
logis sud de la Maison des Chevaliers , décroutage et taille 
de pierre dans la pièce voûtée contiguë, achèvement de la 
taille de 2 pierres de couvertine posées sur le garde-corps du 
premier palier de la cour.
Les services techniques municipaux ont apporté un soutien 
logistique, l’entreprise Lafarge a fourni gracieusement la 
chaux naturelle nécessaire. 

ET VOUS, COMMENT VOYEZ-VOUS VOTRE RIVIÈRE ?
Le 10 septembre à 17 h au port de Viviers, le Groupe ToNNe, compagnie de théâtre 
de rue, a proposé une représentation unique de « l’Escoutay – Ecoute l’eau ». Cette 
représentation a été construite sur la base de paroles des riverains de l’Escoutay, 
récoltées par la compagnie au cours de trois semaines de résidence sur le terrain. Pédo-
Kayak, explorateurs remontant la rivière, homme-castor ou loutre, construction d’un 
cairn avec les spectateurs étaient au rendez-vous pour parler du manque d’eau et des 
usages disparus, de la faune de l’Escoutay, de la vie des galets de cette rivière cévenole.
Cette proposition était portée par le Syndicat Mixte du Coiron au Rhône, ayant 
pour compétence la gestion des milieux 
aquatiques sur l’Escoutay. Ce sont près de 
100 personnes des communes de Viviers, 
Saint-Thomé et Alba-la-Romaine qui 
sont venus assister à cette représentation. 
Le Syndicat Mixte du Coiron au Rhône 
poursuivra cette initiative par l’organisation 
d’ateliers de concertation, auprès des 
riverains et sur la gestion de cette rivière, 
fin 2022-début 2023. 



Pays d’Art et d’Histoire

DU VIVARAIS MÉRIDIONAL
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LE LIVRE SUR LA CITÉ DU BARRAGE TANT ATTENDU… ENFIN PARU
Un livre sur la cité du barrage de Viviers / Saint Montan ? Le projet a démarré en novembre 2021 par 
l’organisation d’une rencontre publique à la cité du barrage. Une mission de recherches en archives et de collecte 
de témoignages a été confiée à Elsa Jourdan, titulaire d’un diplôme universitaire en ethnologie. 24 personnes 
ont ainsi fourni leurs témoignages ou des archives personnelles. Ces entretiens ont alimenté l’ensemble de la 
publication et, plus particulièrement, la troisième partie axée sur les habitants.

Le livre a été rédigé au premier 
semestre 2022 par l’équipe du 
Pays d’art et d’histoire, qui a 
réalisé un grand nombre de photographies et en a composé la 
maquette. Parti chez l’imprimeur dans l’été, il a pu être présenté 
au public à l’occasion des Journées européennes du patrimoine à 
Viviers le 16 septembre dernier. 

Très bien accueilli, ce livre de format carré de 21 cm par 21 
cm, compte 80 pages. Composé de texte, de photographies, de 
documents d’archives, d’illustrations, il a été pensé comme un 
bel objet, élégant et sobre, qui valorise la qualité et la fiabilité 
du travail de recherche dont il est la restitution. On peut se le 
procurer au prix de 13 € TTC auprès du Pays d’art et d’histoire, 
et prochainement dans les librairies ou les offices de tourisme de 
la région.

Pays d’art et d’histoire
Hôtel de Ville - 2, av. Pierre Mendès France - 07220 Viviers.

QUELQUES CHIFFRES POUR UN BILAN DE MÉDIATIONS TRÈS POSITIF
De septembre 2021 à août 2022, le Pays d’art et d’histoire 
a proposé une centaine d’actions de médiations sur 22 
communes du territoire (qui en comporte 36) touchant 
ainsi 2174 personnes !

Parmi ce public nombreux, 291 collégiens de 3 collèges 
du territoire et 432 élèves d’établissements scolaires 
extérieurs en séjours pédagogiques en Ardèche ont 
bénéficié de visites (à Alba-la-Romaine, au Teil, à Cruas 
ou Villeneuve de Berg…) ou d’ateliers pédagogiques 
(maquettes, blasons, vitraux…). Par ailleurs, cet été, 
des enfants de 3 à 13 ans en centre de loisirs à Cruas 
ou à Saint-Lager Bressac ont découvert l’art du vitrail, 
rencontrant dans ce cadre une vitrailliste dans son atelier 
à Saint-Montan.

Pour le grand public, le Pays d’art et d’histoire a proposé de novembre 2021 à juin 2022 un cycle intitulé «Connaissez-vous votre patrimoine ?» 
composé de 8 visites dans 8 communes différentes auxquelles ont assisté 454 spectateurs (ce qui fait une moyenne de 56 personnes par visite). Il s’est 
poursuivi début juillet avec 7 visites gratuites en partenariat avec le festival Cordes en Ballade à l’occasion des concerts donnés sur le territoire qui 
ont accueilli 90 personnes, puis 10 visites en Berg et Coiron en juillet-août qui ont touché 209 personnes. 

Ajoutons à cela une conférence sur le vitrail en avril, une présence assidue à la Fête de la Renaissance de Viviers en mai, puis au festival de la bande 
dessinée en juin, ou l’implication dans la fête de la cité du barrage de Viviers / Saint-Montan et l’on ne peut que se satisfaire de la vitalité de ce service 
du patrimoine couvrant un large territoire et installé à Viviers !



Les jeunes Vivarois de 6 à 12 
ans, scolarisés à Viviers, se sont 
vu remettre le pass’ Viviers Sport 
début septembre 2022. 
Dans le cadre du label Terre de jeux 
2024, la municipalité a mis en place 
ce Pass qui permet aux enfants de 
découvrir 12 sports auprès de 12 
associations exerçants sur Viviers. 
«Nous souhaitons rendre le sport 
le plus accessible possible à tous» 
explique Mme le Maire. Avec 
le Pass’ la municipalité et les 

associations donnent un coup de pouce aux familles souhaitant 
trouver sport à leur pied ! L’engagement de la Ville dans Terre 

de Jeux 2024 se concrétise avec cette possibilité offerte aux 
enfants de pratiquer une activité sportive dans un esprit 

d’entraide et de respect. 

Qui a parlé de farniente ?! A Viviers les occasions de faire du sport ne manquent 
pas et le Pass Viviers Sport mis en place pour cette rentrée par la 

municipalité relève encore davantage le défi ! Quelque soit l’âge, tous les 
Vivarois vont se sentir bien dans leurs baskets en découvrant 
toutes les activités proposées à Viviers grâce au dynamisme associatif 

de notre ville.
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FORUM DES ASSOCIATIONS
Le Forum des Associations, organisé 
par la Ville de Viviers, s’est déroulé le 
4 septembre dans la grande salle des 
Moulinages. 
Plus de 36 associations étaient réunies 
pour permettre aux Vivarois venus 
nombreux de s’informer, d’échanger avec 
les bénévoles, de découvrir et de s’inscrire 
aux activités de leur choix.
Pour agrémenter cette journée et mieux présenter les différentes activités, des 
démonstrations et initiations étaient proposées par les différentes structures présentes. 
La vie associative est essentielle pour maintenir réelle et vivante, la capacité à 
vivre et agir ensemble. «Ce beau panel d’engagements et d’actions de secteurs 
multiples renforce le service public offert aux habitants du territoire, il contribue 
au dynamisme de la ville»,  comme le souligne Marie-Christine Combier, adjointe 
au sport et à la vie associative.
Pour la municipalité, le Forum des Associations démontre cette volonté vivaroise 
de nourrir son territoire de sport, culture, solidarité, loisirs… A cette occasion, les 
élus ont tenu à saluer cet engagement associatif et à valoriser le bénévolat en 
terminant par un moment fédérateur de convivialité et de partage autour d’une 
délicieuse paëlla.

ALBAN DELCAMBRE :
UNE RÉUSSITE SPORTIVE
Le 5 octobre, Alban Delcambre, était 
reçu par Marie-Christine Combier, 
adjointe aux sports, pour recevoir les 
félicitations de la municipalité devant 
son nouveau trophée.
Le 30 septembre, il recevait la 
récompense des anneaux d’or par le 

Comité olympique de l’Ardèche qui s’est réuni à Vals-les-Bains, incarnant 
encore une fois la fierté de la réussite sportive sur le territoire.
Ce jeune Vivarois enchaîne les titres et les récompenses depuis plusieurs 
années dans son sport, le quad tout-terrain. Plus jeune pilote au mondial en 
équipe en 2022, il accède à la deuxième place avec ses coéquipiers aux 12 
heures de Pont-de-Vaux (département de l’Ain). En 2021 il a été champion 
de France cadet, 2020 champion de France minimes, 2018 champion de 
France benjamin.
Quelle fierté pour Viviers !

RÉNOVATION DE LA PISCINE
Une première tranche de travaux lancée en février 
dernier consistait en la rénovation des bassins de la 
piscine municipale.
Lors de ces travaux de l’amiante a été découverte sur 
les carreaux et des tuyaux enfouis lors de précédents 
travaux. La rénovation a été stoppée.
Le SDEA (en charge du dossier de rénovation) a lancé un 
appel d’offre pour trouver une entreprise spécialisée. Une 
fois les délais légaux pour instruction écoulés l’entreprise 

s é l e c t i o n n é e 
a commencé 
ses travaux de 
désamiantage 
le 5 septembre 
pour une période 
de 6 semaines.

Sport - Vie associative

LES VIVAROIS VONT SE SENTIR BIEN 

FIL ROUGE
TERRE DE JEUX À VIVIERS :

LE PASS VIVIERS SPORT  



La rentrée ! Enfants, professionnels de l’enfance et municipalité, ont repris le 
chemin de l’école et découvert de nouveaux lieux cette année. Pour 
réussir ce grand jour et toute l’année qui suit, l’environnement de travail 
doit être optimal pour les petits et les écoliers. Toute l’année, la ville entretient, 
rénove les établissements accueillant les enfants du plus petit au plus grand. Zoom 
sur une vision plus sereine du parcours de l’enfance à Viviers.

Enfance - Jeunesse

 
 

LES COULISSES DE LA RENTRÉE !

A VIVIERS ON A LE CLAS !
Oui oui, vous l’avez bien lu ! A Viviers, on a bien le CLAS ! 
Le CLAS, Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité, est un dispositif 
mis en place par l’Espace de Vie Sociale de l’ALPEV. Allant bien au-delà du 
soutien scolaire, il a pour objectif premier d’aider l’enfant à se sentir bien 
à l’école et d’accompagner les parents dans cette démarche. A Viviers, il 
s’adresse aux enfants scolarisés à l’école élémentaire (publique et privée) 
avec un temps d’accueil en dehors des heures de classe où les enfants 
apprennent à s’organiser dans leur travail, partagent des activités culturelles 
et/ou d’expression. A l’ALPEV, avec Hélène Magnon Jamont et l’équipe de 
salariés et de bénévoles formée, l’apprentissage se fait par le jeu, l’entraide, 
la discussion pour accompagner les enfants à « apprendre à apprendre », 
éveiller leur curiosité, devenir plus autonomes. Et du côté des parents, mieux 
comprendre le système scolaire, mieux suivre la scolarité de leurs enfants 
ainsi que de faciliter le dialogue avec les enseignants.
Le CLAS fonctionne les lundis et jeudis (hors vacances scolaires) de 16h à 17h30 
à l’ALPEV, 11 chemin de la Madeleine. 12 places sont disponibles par créneau.
Renseignements : 04 75 52 54 24 ou evs@alpev.fr
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SEPTEMBRE 2022, UNE RENTRÉE DES CLASSES SEREINE…
Ils étaient 325 enfants, cartable sur le dos, revenus pleins d’énergie après pas loin de deux mois de vacances, à reprendre le chemin des écoles de 
Viviers le jeudi 1er septembre. C’est toujours un grand moment pour eux et leurs parents, mais aussi pour les équipes enseignantes et éducatives 
en général.
47 enfants sont rentrés en classes de maternelle à l’école Lamarque, 97 ont 
rejoint les classes élémentaires de l’école de La Roubine et enfin 181 dans les 
écoles privées Saint-Régis et Notre-Dame du Rhône.

Presque deux 
semaines avant 
le grand jour, 
dans les écoles 
et les accueils 
périscolaires de 
la commune, 
tout le monde 
s’est préparé 
pour pouvoir 
a c c u e i l l i r 

tous ces bambins et faire en sorte que cette première journée se passe pour le 
mieux. Hormis les travaux d’entretien courant, la cour de récréation de l’école 
maternelle s’est vue dotée de nouveaux jeux, et la classe de CM1 de l’école de la 
Roubine a pris des couleurs pendant ces congés d’été. 
Dans chacune des écoles, les équipes restent stable et les enfants retrouvent 

ainsi leurs repères.  Les directions sont assurées comme l’an 
dernier par Mme Karine Montérémal à l’école maternelle et 
Mme Agnès Dudal à l’école élémentaire, M. Bernard Chazaut 
assure quant à lui la direction de l’école privée.  En fin 
d’année scolaire dernière M. Michel, enseignant spécialisé qui 
intervenait sur les écoles publiques avait fêté son départ en 
retraite en compagnie de ses collègues et amis. Il est remplacé 
par M. Fabrice Vierne à qui nous souhaitons la bienvenue.
Mais ce que nous pouvons essentiellement retenir de 
cetterentrée 2022, c’est que celle-ci s’est déroulée dans une 
organisation beaucoup plus sereine que ces deux dernières 
années fortement marquées par la crise sanitaire. Sur l’école 
de la Roubine, comme l’explique Mme Dudal, l’accueil du 
matin se fait en classe, et à 13h30 dans la cour, et on retrouve 
une situation plus normale avec notamment le plaisir de se 
retrouver lors des récréations communes. Mais attention, il 
n’y a aucun relâchement sur le lavage des mains, ce qui reste 
ancré et permettra de limiter les gastros et autres épidémies 
courantes.
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LA RENTRÉE DES CME
Après un été riche en activité et repos, les jeunes élus du conseil 
municipal des enfants ont initié leur rentrée en se retrouvant 
fin août pour un après -midi de cohésion : un escape game 
organisé par Laure, animatrice périscolaire pour unir forces, 
réflexions et compétences et avancer ensemble.
Ainsi ils démarrent cette nouvelle année scolaire soudés pour 
avancer sur leurs projets.
Mardi 6 septembre pour leur première réunion en mairie, ils 
sont d’abord allés à la rencontre des services où ils ont été 
reçus par les responsables afin de mieux connaitre les rôles 
de chacun et savoir vers qui ils pourront se tourner pour la 
réalisation de tel ou tel projet.

La seconde partie était consacrée à la rencontre avec les 
élus, Mme le Maire et ses adjoints. Ainsi ils ont pu exposer 
les principaux projets qu’ils souhaiteraient mettre en 
place… (équipements sportifs, projet environnementaux et 
intergénérationnels).

LA RENTRÉE C’EST AUSSI POUR LES TOUS PETITS !
Eux aussi ont connu leur grande journée de rentrée !
La petite enfance à Viviers, c’est le Relais petite enfance, la crèche, Tournebulle… 
autant de lieux où l’effervescence était au rendez-vous ce jeudi 1er septembre.
Lieu d’information, d’orientation et d’échanges, le Relais Petite Enfance 
Intercommunal DRAGA est un service de proximité en direction des familles et des 
professionnels-les de la petite enfance du territoire. Il contribue à faciliter la mise 
en place d’une relation de confiance entre parents et professionnels et favorise le 
dialogue autour du tout petit.
A Viviers, le Relais Petite Enfance assure une permanence d’accueil pour les 
familles et les assistantes maternelles les vendredis de 9h à midi au sein des beaux 
locaux de l’espace enfance Elise Baron.

PREMIÈRE RENTRÉE POUR LA CRÈCHE ELISE BARON !
C’est avec beaucoup d’enthousiasme et de joie que les 8 professionnelles de l’association Léo Lagrange Petite Enfance ont ouvert les portes à toutes 
ces nouvelles familles.
« Nos valeurs éducatives portent sur un accompagnement bienveillant pour amener l’enfant vers l’autonomie. Les activités et les installations 

de jeux libres sont pensées pour être au plus près 
des besoins des enfants dans un environnement 
sécurisant. » explique Emilie Vignandel, directrice.
La démarche éco-responsable du bâtiment 
est poursuivie au quotidien avec du matériel 
pédagogique en majorité en bois ou en plastique 
recyclé, très peu de jetable, des repas majoritairement 
bio et locaux. 

SIGNATURE DU CONTRAT DE CESSION DE SERVICE 
PUBLIC
Le 16 septembre s’est signé le contrat de cession de service public pour 
la gestion et l’exploitation du nouveau multi-accueil à Viviers pour une 
durée de 5 ans entre la CC DRAGA et l’organisme Léo Lagrange.
L’offre de Léo Lagrange Petite Enfance Aura Nord a été retenue, sa 
proposition étant celle qui répondait le mieux aux souhaits exprimés 
par la collectivité. 
Martine Mattei, Maire de Viviers et vice-présidente à l’urbanisme à la 
DRAGA,  Brigitte Pujuguet, vice-présidente à l’enfance-jeunesse à la 
DRAGA, et Véronique Larmande, élue de Viviers en charge de l’éducation, 
l’enfance et la jeunesse étaient accompagnées de Karine Baudouin, 
déléguée Territoriale Petite Enfance - Léo Lagrange Centre Est, Clarisse 
Bensekrane, directrice des activités Petite Enfance chez Léo Lagrange et 
Sandra Arnaud, responsable Petite Enfance de la CC DRAGA.



 

Commerce - Artisanat

NOUVELLES OUVERTURES ET
BELLES REPRISES 

Le fleurissement de la ville en nouveaux commerces se poursuit 
avec de nouvelles ouvertures et de belles reprises. Œuvrant au déploiement du 
dynamisme de la ville, ces commerces apportent également une offre 
commerciale plus développée pour les Vivarois, dans la lignée des objectifs que 
s’est fixée la municipalité.
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ASI
AGENCE 
SOLUTION IMMO 
La direction d’ASI Agence 
Solution Immo a investi 
dans une agence située 
au 22 faubourg La Cire 
à Viviers afin d’offrir aux 
habitants de la commune 
et à ceux du secteur un service de proximité, adapté aux besoins de 
chacun.
Pour cela, ils ont sollicité Noémie Regnier afin d’en prendre la direction.
Forte de ses 12 années d’expérience, Noémie ainsi que son équipe saura 
vous accompagner dans tous vos projets de vente, d’achat et de location 
en immobilier.
Contactez-nous au 04 75 53 25 87, nous aurons le plaisir de vous 
rencontrer ! «

BOUCHERIE MOUISSON
La boucherie Mouisson, 
que tous les Vivarois 
connaissent depuis plus 
de 30 ans, a été reprise, 
le 16 juillet par un couple 
fort sympathique venu de 
Calais.
M. Kaczmarek, boucher 
depuis plus de 20 ans, a 
eu un coup de cœur pour 
notre belle région et a embarqué femme et enfants pour démarrer 
une nouvelle page professionnelle. Fidèles à leurs prédécesseurs pour 
leurs produits, ils ont su garder la clientèle et sont très satisfaits de 
leurs premiers résultats. Nous leur souhaitons un bon développement.

LE TABAC DU PORT
Jeudi 30 juin 2022, un changement a été effectué dans votre village.
En effet, le Tabac du Port a été racheté. Le nouveau propriétaire, 
Lucas Netens, est ravi de ce démarrage et a prévu de nombreuses 
modifications au sein du magasin.
Elles s’effectueront au cours de l’année 2022. Pour découvrir les 
nouveaux lieux, n’hésitez pas à passer au magasin et à souhaiter la 
bienvenue à Lucas. Il sera ravi de vous recevoir.

AUX RE-TROUVAILLES DE MARYLIN 
Marylin revient dans sa 
ville natale pour ouvrir 
sa seconde boutique 
au nom évocateur de 
«Aux Re-trouvailles de 
Marylin». Esthéticienne 
à domicile mais aussi 
conseillère en image et 
relooking, formée dans 
une agence parisienne, 
elle vous propose des prestations adaptables et personnalisables.
Vous y trouverez de l’accessoire de mode (sac à mains, sac en cuir, 
bijoux fantaisie, ceinture, foulards, vêtements de tous style jean, 
robe, pull, etc.), une gamme Made in Portugal tout en liège et une 
mode italienne.
Quelques idées cadeaux hommes (portefeuille, ceinture, etc.).
Sa boutique est ouverte  le vendredi de 10h-18h 
Possibilité de prendre des RDV en dehors de ces créneaux.
La boutique se trouve au Clos Saint Roch - Quartier de la cathédrale 
Viviers .
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Point ordre et Sécurité

ENJEU POUR LE BIEN-ÊTRE 
La sécurité locale est la préoccupation première des administrés. Pour la 
municipalité c’est un enjeu pour le bien-être des Vivarois. Sécurité intérieure, 
scolaire, des établissements recevant du public, de la prévention, des risques
incendies… Le sujet est vaste et touche de nombreuses missions de la 
collectivité. Et en matière de sécurité il n’y a pas de petites actions, chacune a sa 
répercussion en termes d’élimination des risques et d’efficacité.

GESTION DU STATIONNEMENT
L’arrêt minute devant l’église, bien trop 
souvent non respecté, a été supprimé, 
afin de permettre à la mairie de gérer son 
utilisation en fonction des besoins. Ainsi 
du mobilier urbain amovible a été mis 
en place par les services techniques de la 
ville. Les Pompes Funèbres, entre autres, 
pourront dorénavant disposer d’un accès 
direct lors des passages à l’église avant 
inhumation et respecter ainsi le deuil des 
familles.
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EXERCICE D’ÉVACUATION À L’ÉCOLE 
LAMARQUE
Comme toutes les années pendant la période de 
vacances estivales le centre de loisirs de Lamarque 
prend possession de l’école. Particulièrement 
soucieux des questions de sécurité, le 12 août dernier 
un exercice d’évacuation avait été programmé par 
l’ALPEV  
Comme la réglementation l’exige. Il a pour but 
d’entrainer le personnel encadrant et les enfants sur 
la conduite à tenir en cas d’incendie. 
Tout le monde a bien sûr joué le jeu, 
tout s’est passé dans le calme en 
rejoignant le camion des pompiers 
de la ville de Viviers qui attendait 
tout ce petit monde à l’extérieur. Cette 
manœuvre est bien entendu notifiée 
sur le registre de sécurité. 

LUTTER CONTRE LE STATIONNEMENT DANGEREUX, 
GÊNANT OU ABUSIF
La mise en place d’un dispositif de fourrière permet de lutter contre les 
véhicules en stationnement dangereux, gênant ou abusif. Devant la 
recrudescence de véhicules ventouses et de stationnements dangereux, la 
municipalité a établi une convention de délégation de service public pour la 
gestion de la fourrière automobile, en date du 22 octobre 2021. Celle-ci a été 
passée avec le garage Reynier à Viviers dont l’agrément a été délivré le 30 
janvier 2020 par la Préfecture.
Malgré de nombreuses actions de prévention, des automobilistes laissent 
encore leurs véhicules par exemple sur le marché.
Nous vous rappelons qu’un véhicule peut être mis en fourrière :
• en cas d’entrave à la circulation,
• pour stationnement irrégulier, gênant, abusif ou dangereux,
• pour défaut de présentation aux contrôles techniques ou de non-exécution 
des réparations prescrites,
• pour infraction à la protection des sites et paysages classés,
• si l’infraction qui avait motivé l’immobilisation du véhicule n’a pas cessé 
dans les 48 heures suivantes,
• par arrêté et dans le cadre du code de la sécurité intérieure en cas de troubles 
à la tranquillité, de la salubrité ou l’hygiène publique. (Article L325-1 du code 
de la route).
En plus de l’amende liée à l’infraction initiale, le contrevenant devra payer 
tous les frais de fourrière (frais des opérations préalables, ou d’enlèvement, 
frais de garde, le cas échéant, frais de vente du véhicule).

UN ÉTÉ BRÛLANT À VIVIERS ÉGALEMENT
L’été 2022 a eu son lot d’incendies de forêt en France dû à une 
sécheresse extrême et une canicule persistante, l’Ardèche a subi les 
mêmes désagréments que la Gironde et La Bretagne.
Malheureusement Viviers a été touchée 5 fois par des feux d’origine 
criminelle. En France il est reconnu que 9 incendies sur 10 sont 
provoqués par la main de l’homme, ainsi 3 feux se sont déclarés 
à Lamarque à hauteur des jardins partagés, 1 à la Madeleine le 
long de la voie ferrée (soit environ 5000 m2 sur ces 4 feux) et 1 
sur les hauteurs de Saint-Michel où 2 hectares sont partis en 
fumée. L’intervention d’un canadair et des moyens humains très 
importants ont été engagés pour circonscrire l’incendie. 

VIDEO PROTECTION
Le Conseil Régional Auvergne-Rhône-Alpes, 
lors de la Commission permanente du 30 juin 
2022, a décidé d’accorder à la municipalité 
deux aides pour le déploiement du système 
de vidéoprotection de la ville de Viviers. Le 
montant total des subventions s’élève à 
38985 euros. La tranche 4 pourra ainsi être 
lancée prochainement comme prévu.
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Entretien - Travaux - Propreté

LA QUALITÉ DU CADRE DE VIE
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La collectivité porte une attention particulière à la qualité du 
cadre de vie des habitants, du cadre de travail des agents mais 
aussi plus largement à l’entretien et l’embellissement du 
patrimoine dont elle dispose.
Le rôle des élus est central pour sauver, embellir et
transmettre les bâtiments composant le patrimoine de la ville. 
Comme une armée de fourmis au travail, les services 
techniques continuent avec motivation et précaution
ce chantier sur notre beau Viviers…

ETEINDRE PARTIELLEMENT L’ÉCLAIRAGE PUBLIC :
UNE LUEUR POUR LA PLANÈTE

L’éclairage public est avant tout destiné 
au confort du déplacement des piétons en 
période nocturne. C’est pourquoi dans certains 
quartiers de Viviers les horaires entre 23h et 
5h sont privilégiés pour l’extinction de cet 
éclairage fortement impactant d’un point de 
vue environnemental et financier.

Comme plus de 8000 communes en France, 
Viviers a donc réduit son temps d’éclairage 
la nuit au moment où les balades à pied sont 
limitées voire nulle selon les saisons à ces heures 
de la nuit. Cette démarche est communale et va 
dans le sens d’un souci d’économie d’énergie 
certaine (voir dossier « La ville au cœur de la 
transition écologique » page 9). 

Dans les villes ayant mis en place cette mesure, aucune augmentation des agressions et des cambriolages n’a été à déplorer, ce qui 
aurait pu être un argument pour reculer devant cette initiative. Au contraire, sur certains secteurs de la ville, l’obscurité sera un frein 
à des regroupements délétères pour les habitants.

Pour s’inscrire efficacement dans cette logique, les services techniques ont installé, dans un quartier de l’Olivet, une horloge 
astronomique, dont l’essai s’avère concluant. Ce système viendra équiper par la suite 25 autres armoires pilotant l’éclairage public 
pour 2500 points lumineux éclairant la ville et ces alentours.
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L’HÔTEL DE VILLE POURSUIT SON EMBELLISSEMENT 
Les travaux s’enchainent dans la mairie avec de nombreuses rénovations des 
différents espaces.
Une opération d’amélioration vient d’être réalisée au rez-de-chaussée de l’aile 

nord afin de permettre au Pays d’Art 
et d’Histoire de travailler dans de 
meilleures conditions.
Des travaux de peinture, électricité, 
plomberie ont été nécessaires pour 
cette installation, réalisée bien sûr par 
les services techniques de la ville. Les 
locaux sont loués à cette association.
A l’étage, c’est une véritable 
métamorphose qui s’est opérée sur 
une salle qui fait aujourd’hui office 
de salle de réunion et d’accueil des 
institutionnels. Cet avancement 
de rénovation redonne petit à 
petit une véritable valeur à ce 
magnifique bâtiment qui émerveille 
régulièrement le public.

SABOTAGE DES LIGNES DE LA FIBRE 
OPTIQUE 
Mi-septembre une partie des lignes de la fibre optique posée 
dernièrement sur le quartier de Hauterives a été sabotée au 
niveau des boites de raccordement sur 6 poteaux.
Ces ruptures de câbles 
montrent des coupes nettes, 
sans doute réalisées à 
l’aide d’une pince coupante, 
entaillant fortement les 
câbles et excluant la 
possibilité d’une maladresse. 
Ces actes volontaires de 
malveillance impactent 
fortement les administrés 
ayant souscris un 
abonnement à la fibre.
Ces actes de vandalismes se 
produisent de plus en plus 
régulièrement en France. 
Une plainte a été déposée 
par le gestionnaire du réseau 
auprès de la gendarmerie.  

Avant

Après

RENFORCEMENT DE LA FALAISE 
Des travaux de renforcement de la falaise, place de la Roubine, ont démarré 
avec l’entreprise Altitude 26. 
Ces travaux, nécessaires avant la rénovation des écuries en commerces, 
vont permettre d’épurer la falaise des végétaux et ôter les pierres qui 
menacent de tomber. Des 
renforts de soutien par 
ancrage vont être posés 
afin de limiter le risque 
de chute de pierres avant 
la pose d’un grillage sur 
les 800 m² de falaise. 
Le coût de l’opération 
s’élève à 70 000 € dont 
33 000  € subventionnés 
par l’État dans le cadre de 
la dotation d’équipement 
des territoires ruraux.



LE RECENSEMENT CITOYEN
En France, le recensement citoyen est obligatoire. Garçons et filles de nationalité française 
doivent se faire recenser entre la date de ses 16 ans et la fin du 3e mois suivant. Madame le 
Maire délivre ensuite une attestation de recensement.
Le recensement permet au jeune :     

* d’être convoqué pour effectuer la Journée Défense et Citoyenneté 
(JDC). Un certificat est alors remis au jeune qui se substitue à l’attestation 
de recensement. 
* de pouvoir se présenter aux examens et concours publics (dont le 
permis de conduire),                     
* d’être inscrit automatiquement sur les listes électorales à ses 18 ans.
Plus d’informations et pièces à fournir sur :
https://www.mairie-viviers.fr/actualites/399-recensement-citoyen.htm

La Vie municipale

NOUS PORTONS LES VALEURS SIMPLES 
DE LA RÉPUBLIQUE
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Commémorations, fête nationale, démarches citoyennes… Le souvenir se transmet de 
générations en générations. Il n’est pas un moment figé de notre passé. Il 
est cette histoire qui nous rappelle que bien des forteresses restent à faire tomber, 
comme les injustices sociales, la lutte contre le fanatisme, la paix à défendre, 
pour atteindre les valeurs simples portées par notre devise républicaine. 
Citoyenneté, tolérance, respect sont le bien commun que nous portons
tous dans notre vie de citoyen.
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DÉFILÉ DU 14 JUILLET
Depuis 2 ans, la municipalité fête son 14 juillet avec un défilé tricolore traversant toute la ville 
pour marquer cette journée forte de symboles. Depuis la Cour d’honneur de la Mairie, avec en 
tête de défilé la musique et les instruments percutants de Bahiavi, Mme le Maire avait l’honneur 
d’être accompagnée de M. le Sénateur Darnaud et de toute son équipe municipale. Ce grand 
défilé comptait sur la participation des pompiers, des anciens combattants, des véhicules de 
l’armée, des enfants du Conseil Municipal des Enfants, et de nombreux Vivarois qui se sont joints 
à ce moment de fête nationale.
Il s’est poursuivi par la Commémoration du 14 juillet. Une cérémonie, ouverte par l’adjudant 

Reynies, qui fut particulièrement honorifique avec une 
remise de médailles et de grades aux sapeurs-pompiers ainsi qu’une émouvante remise de médaille militaire 
à M. Anglade par le Lieutenant-colonel Brunel.
Cette magnifique journée s’est clôturée avec une Marseillaise chantée par le Chorale de Mme Loyer. 

Notre doyenne, Mme Barbier, née Rouvière, nous 
a quittés au mois d’août dernier à l’âge de 102 
ans. Un article retraçant sa vie était paru dans 
l’Ecritoire n°2.
Nous adressons nos sincères condoléances à la 
famille.
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Communauté de Communes
DRAGA

S’ENGAGER POUR LE RENOUVELLEMENT URBAIN 
4,7 M€ d’aides aux travaux de rénovation sur 5 ans

La Communauté de communes DRAGA poursuit sa politique active 
en faveur de l’amélioration de l’habitat privé et lance, à compter 
de septembre 2022, une Opération Programmée d’Amélioration 
de l’Habitat et de Renouvellement Urbain (OPAH-RU) ainsi qu’une 
Opération Façades. 

2 dispositifs complémentaires qui visent à répondre aux enjeux de 
requalification de l’habitat privé, d’amélioration du cadre de vie urbain, 
de lutte contre la vacance et de lutte contre l’habitat indigne et dégradé 
sur l’ensemble de son territoire. 

 

Des dispositifs pour quoi, pour qui ?
Ces 2 dispositifs, portés par la Communauté de communes en partenariat 
avec les 9 communes du territoire (Bidon, Bourg-Saint-Andéol, Gras, 
Larnas, Saint-Just d’Ardèche, Saint-Marcel d’Ardèche, Saint-Martin d’Ardèche, Saint-Montan, Viviers), et l’ANAH (Agence Nationale de l’Habitat), 
s’adressent aux propriétaires occupants, propriétaires bailleurs et copropriétaires de logements (maison individuelle ou appartement) situés sur le 
territoire de la CC DRAGA. 

Ils visent à proposer un accompagnement technique et administratif gratuit tout au long du projet de travaux d’amélioration du logement ainsi 
que des aides financières à la rénovation (sous critères d’éligibilité).

Quels sont les travaux éligibles ?
- Rénovation globale d’un logement dégradé (gros œuvre, travaux de mise en sécurité…)

- Travaux d’adaptation pour maintien des personnes en situation de perte d’autonomie à domicile

- Travaux d’amélioration de la performance énergétique du logement 
(changement des menuiseries, isolation, changement du système de 
chauffage, d’eau chaude, ventilation…)

- Réfection de façade

- …

Au total, 4,7M€ d’aides aux travaux pourront être mobilisées sur 5 ans dans 
l’objectif de réhabiliter à minima 275 logements.

Où se renseigner ?
Auprès d’Urbanis, agence choisie par la CC DRAGA pour la mise en œuvre 
de ces dispositifs, 

- Soit par téléphone au 04 30 31 98 61

- Soit par email : opahdraga@urbanis.fr 

- Soit à l’occasion de leurs permanences sans RDV : tous les vendredis matin 
de 9h à 12h à la CC DRAGA ou sur RDV dans différentes communes du 
territoire.

 + d’infos sur www.ccdraga.fr

Réunion publique OPAH au 

centre culturel de Viviers 

le 8 novembre à 18h.



Lundi 31 : Halloween Party à l’hôtel de ville.
Lundi 31 soirée  : Halloween Party cour d’honneur de l’hôtel de ville.
Bal déguisé par Les enfants terribles

Vendredi 4 - 16h30 : Ciné Concert jeune public de Oggy & les cafards au 
théâtre avec la SMAC
Dimanche 6 - 8h à 17h : Bourse aux jouets / vêtements / Puericulture à 
l’espace culturel « Johnny Hallyday ». Organisé par APAEPV 06 67 79 61 71
Mardi 8 : Thé dansant, à l’espace culturel « Johnny Hallyday ». 
Organisé par l’UNRPA - Contact : unrpaviviers@orange.fr
Jeudi 10  : Concert de Nout + Mamies Guitares au théâtre avec la SMAC
Vendredi 11 à 11 h 00 : Commémoration Armistice 1918 devant le Monu-
ment aux Morts
Vendredi 11 : Par le CICP : La diversité des cités ouvrières de Lafarge 
autour de Viviers - Contacts : contact@cicp-viviers.com 04 75 52 62 45
Samedi 12 - 20h : Théâtre d’impro au théâtre avec Happy la Cie
Dimanche 13 : Castagnade avec l’Amicale Laïque au centre culturel
Lundi 14  jusqu’au 19 : Résidence de la SMAC au théâtre
Mercredi 16 : Terre de Mômes au centre culturel (annulé)
Jeudi 17 : Goûter de l’UNRPA, au Centre Culturel
Vendredi 18 à 18 h 30 : Par le CICP - Rencontres du Patrimoine :  Le pater-
nalisme selon Lafarge
Contact : contact@cicp-viviers.com 04 75 52 62 45 à l’orangerie
Vendredi 25 : Un diner d’adieu par la Cie Trac N’Art au théâtre - Mis en 
scène par Céline Brocard. Une comédie sur l’amitié… et comment s’en 
débarrasser, irrésistiblement drôle et infernale ! Par les auteurs du «Pré-
nom» - Plus d’infos sur www.tracnart-theatre.com
Du 25 au 28 novembre : Collecte nationale Banque alimentaire - géré par 
le CCAS
Samedi 26  : Concert BUCK SMAC au théâtre
Dimanche 27 : loto, à l’espace culturel « Johnny Hallyday ».
Organisé par l’UNRPA - Contact : unrpaviviers@orange.fr

Samedi 3 : Soirée de l’Amicale Laïque au centre culturel
Samedi 3 : Téléthon, au boulodrome en partenariat avec l’AFM
Téléthon.
Jeudi 8 : Spectacle aux aînés, par le CCAS - Espace Johnny Hallyday
Samedi 10  : Sainte-Barbe au centre culturel. Organisée par les sapeurs 
pompiers 
Samedi 10 à 18 h 30 : Par le CICP - Rencontres du Patrimoine :
Les cités ouvrières autour de Viviers.
Contact : contact@cicp-viviers.com 04 75 52 62 45
Samedi 10 et Dimanche 11 : Grand Marché de noël. Comme chaque 
année, retrouvez notre Grand Marché de Noël et ses nombreuses anima-
tions dans la Cour et le Parc de l’Hôtel de Ville. 
Dimanche 11 : Spectacle de Noël Organisé par l’APEL au centre culturel - 
Contact : apelstregis@hotmail.com
Mardi 13 : distribution du colis aux ainés, par la CCAS
Vendredi 16 à 16 h : Chants de Noël avec les enfants - Place de la Répu-
blique avec crêpes, vin chaud et chocolat chaud artisanal.
Vendredi 16  : Spectacle OP Scolaire au centre culturel
Samedi 17 : L’UNRPA à l’orangerie Belote
Samedi 17 - 20h : Théâtre d’impro au théâtre avec Happy la Cie
Dimanche 17 : loto, à l’espace culturel « Johnny Hallyday ». Organisé 
par Fête de la renaissance

Dimanche 8 : Galette de l’Amicale Laïque au centre culturel
Vendredi 20 à 19 h 00 : Vœux du Maire de Viviers au centre culturel de 
Viviers
Vendredi 20 : Nuit de la lecture à la bibliothèque de Viviers
Dimanche 22 : Loto de l’ADAPEI au centre culturel

L’agenda 

Sous réserve des autorisations sanitaires
DE OCTOBRE À JANVIER 2023
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Le carnet ÉTAT-CIVIL  2022

DÉCÈS :
• 03/07/2022 IVARS Téresa Veuve MARMUS
• 07/07/2022 AUDIGIER Henriette Veuve JOANNY
• 12/07/2022 DEFUDES Max  
• 12/07/2022 MUSSARD Edmond  
• 17/07/2022 GAMBIN Germain
• 19/07/2022 BOYER Lucienne Epouse BOUVIER
• 20/07/2022 BROCIERO Marie Veuve CHALON
• 22/07/2022 SENOUILLET Germaine Veuve COMBE
• 30/07/2022 JOUBERT Jeannine Veuve MORGAT
• 02/08/2022 ROUVIÈRE Yvette Veuve BARBIER
• 02/08/2022 GARCIA-NARANJO Mercédès Veuve GARCIA-GAVILAN 
• 08/08/2022 BRICON Annette Veuve ORLANDO
• 12/08/2022 GLACHANT Pierre
• 14/08/2022 DAVID Marcelle Veuve VUILLIN
• 14/08/2022 CLARET Noël
• 18/08/2022 ESPIARD Hélène Veuve BRUN
• 21/08/2022 FRANZE Angela Epouse FATIGA
• 25/08/2022 BRASSEUR Anne Veuve HENRY
• 27/08/2022 HUNAULT-FAURE Jacqueline Veuve BORRI
• 28/08/2022 JAMONT Albert
• 30/08/2022 MAILLET Roland
• 02/09/2022 NALLET Georges 
• 09/09/2022 GOY Raymond 

Nous présentons nos sincères condoléances aux familles.

NAISSANCES :
Félicitations aux heureux parents

PACS :

09/08/22 - Chloé LARDOUX et
Léo BERTRAND

20/07/2022
Elio DUFOUR

22/07/2022
Kalvyn HEBRARD

BAPTÊMES :

17/08/2022
Kamelia ROBIN BREBION 

27/08/2022
Alba BARNIER 

MARIAGES :

02/07/22 - Katarina NIKOLIC et
Dragan JORDAKOVIC

09/07/22 - Léa MILER  et
Jean-Marie COUDOUR

13/08/22 - Malvina MOREAU 
et Florent BONNET

16/07/22 - Magalie SANTA LUCIA
et Quentin VERON

10/09/22 - Katy MELLIA et
Renaud FOURNIER

20/08/22 - Séraphin GARCIA et
Anthony LAGARDE
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Libre expression communale

Pas de texte remis.

Lors du vote du budget en séance du conseil 
municipal du 23 mars 2022, à l’occasion du vote 
du budget, nous avions exprimé notre regret que 
le choix de rejoindre Enercoop via le groupement 
d’achat porté par le Syndicat d’Énergie de 
l’Ardèche pour l’achat d’électricité à «Haute 
Valeur Environnementale» n’ait pas fait l’objet 
d’un débat en conseil municipal ou tout au moins 
d’un échange en commission.

Aucune réponse ne nous a alors été apportée sur 
le surcoût de ce choix par rapport aux nouveaux 
prix du marché pour l’électricité « classique » 
(ce 26 juillet, il nous a été indiqué que c’était de 
l’ordre de 15%). Notre commune étant située entre 
deux sites de production nucléaire qui produisent 
localement une électricité décarbonnée, avec 

nombre de vivarois qui travaillent dans l’une ou 
l’autre de ces installations, directement ou via des 
sous-traitants, un tel débat était pourtant tout à 
fait légitime.

Nous avons récemment appris par la presse que 
face à la flambée des prix, Enercoop fournisseur « 
sans nucléaire », est contraint de se tourner vers 
EDF via l’Accès Régulé à l’Électricité Nucléaire 
Historique (ARENH).

Ainsi donc, la commune a souscrit un contrat plus 
cher, sans solliciter au préalable l’avis du conseil 
municipal, pour une électricité promise 100% 
«verte et non nucléaire», pour finalement être 
trompée par un opérateur contraint de se tourner 
en partie vers le nucléaire pour éviter la faillite...

Au regard de ces éléments, nous avons donc 
demandé le bilan des consommations et des 
prix au kWh depuis le début de l’année pour les 
différents contrats de fourniture d’électricité lors 
de la séance du 26 juillet.

Pour une information plus complète, rendez-vous 
sur notre blog www.viviersaucoeur.fr

et sur

Facebook : www.facebook.com/Viviersaucoeur. 

Christian LAVIS,
Dominique HALLYNCK, Julie STEL,

Antoine MURCIA, Christel PEZZOTA,
Jean-Pierre SAEZ,

conseillers municipaux Viviers au Coeur

Contrats de fourniture d’électricité : nous demandons la transparence !

Tribune de Céline PORQUET - Liste Rassemblement National - Un nouveau souffle pour Viviers

Tribune de la majorité Le Renouveau Ensemble

Être à la hauteur des enjeux.

Depuis notre arrivée, nous avons fait face aux 
nombreux manquements de la précédente 
municipalité en termes de gestion de la 
collectivité, d’entretien des bâtiments et des 
installations… tout en accusant les coups 
multiples des crises sanitaires, climatiques, 
énergétiques, économiques… Nous ne plions pas 
devant les actions à mener dans la transparence 
la plus complète. Alors, ce n’est pas en écoutant, 
ceux qui auraient dû agir précédemment, répéter 
les mêmes interpellations que les réponses vont 
différer. 

Le choix de souscrire une électricité Haute Valeur 

Environnementale est un choix politique comme 
nous l’avons dit plusieurs fois en CM et même en 
détail lors du CM du 26 Juillet :

- Le surcout estimé initialement (2020) était de 
l’ordre de 15%, il était compensé par des initiatives 
pour réduire les consommations.

- Avec la volatilité des marchés et le contexte 
actuel, au final, le contrat HVE C5 chez Enercoop 
ne génèrera pas un surcout mais une économie 
(environ 4500€).

- Enfin ce contrat HVE étant basé sur des prix fixes, 
nous serons plus gagnants en 2023 puisque les 
autres types de contrat (énergie grise) vont voir 
leur prix augmenter.

Cependant, l’enjeu ne se limite pas aux tarifs ; il 
est indispensable de réduire nos consommations.

Nous cherchons également à développer une 
production d’électricité locale. Le projet de 
maison de santé était idéal pour une installation 
photovoltaïque, ce qui est refusé par l’architecte 
des bâtiments de France.

Martine Mattei
et l’équipe Le Renouveau Ensemble
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